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R A P P O R T
F A I T

Par le Comité de Correspondance
D  E

L A  C O M M U N E  DE  B A Y O N N E ;
A  M E S S I E U R S

LES NÉGOCIANTS ET MARCHANDS
D E  L A  M Ê M E  V I L L E ,

Dans une Assemblée tenue à VHôtel-de- ViUe , le 3  Janvier

M E S S I E U R S ,

C h a r g é  , par la  délibération de la  Com m u ne du  20 d écem bre d e r n ie r , de 

correspondre avec M M . les D éputés des Lannes à l ’A ssem blée N ation ale  , 

sur tout ce qui se rapporte aux intérêts de notre V i l l e , nous n ’avons pas 

p erdu  u n  instant pour nous m ettre à portée de con noltre  quels objets devoien t 

fixer le  plus instam m ent nos soins.
D ’a b o r d  , M essieurs , nous avons aperçu , dans la correspondance % tenue 

entre M M . les D éputés et M M . les M a ire  et É c h e v in s , que  la  d ivision
B



territoriale du  R oyaum e est le sujet des décisions les plus prochaines d e l  As­

sem blée Nationale.
N ous avons exam iné la  carte soum ise au Com ité de constitution , charge du 

rapport de cette im portante question ; et i l  nous a paru que la  distribution , 

dans laqu elle  est eom prise notre V ille  , n e nous laisse rien à desirer. Cette distri­

bution  com prend tout le Pays que l ’A d o u r borde depuis A ire  jusqu’à Bayonne , 

une partie de la  Sénéchaussée de Tartas , la basse-N avarre et le  Pays de L abourt. 

A insi nous serions appelés à partager a vec  ces contrées la-surveillance et l ’entretien 

des chem ins du départem ent,'dont le  bo n  état nous est si intéressant : nous p o u r ->  v 

rions aussi présenter , avec l ’espoir du-su ccès nos vues sur les m oyens de fa c i­

liter et d'étendre la n avigation  d e  l ’ A dour et de la N iv e  , riv ieres si précieuses dans 

l ’in térét de notre com m erce.
N ous avons de plus observé que , dans le  nom bre des V ille s  qui p ourroien t etra 

désignées p our le  ch ef-lieu  du départem ent , la nôtre-pourroit l ’être , ou  en seul ,  

si T A s s e m b le  nationale déterm ine qu’ il n 'y  a  pas lieu  à alterner entre toutes ce lles  

qui sont susceptibles de re cevo ir cette A ssem blée générale , ou  à son tour d’alter­

nation , s’ il est déterm iné qu’elles alterneront.
C o n sid îr a n t  particulièrem ent notre p o sitio n , en com paraison des distances co m ­

bin ées d ’A irè  et du' Pays de Labourt envers n o u s , les rapports contiuuels, d 'af­

faires , l ’habitude des individus de ces pays , de ven ir, dans les cas de contestations 

co m m erciales , p laider devant notre T rib u n a l Consulaire ; nous avons pensé q u ’i l  

seroit plus avantageux à tous , q u e , dans le  cas de l ’érection dans le  départem ent 

d’un Siège d é  Justiée ftu so u v e ra in , B ayon n e fu t indiquée de p référen ce.

D ’ a p r è s  ces o b serva tio n s, nous avons adressé au  Com ité de Constitution les 

vœ u x  de nos C oncitoyens , poin' que le  plan , déjà'm is sous ses y e u x  pour la  distri­

bution  d u  départem ent dont nous faisons partie , soit .effectué tel qu’il est indiqué,.

N ous avons' dem andé1 la préféren ce  p o u r F élection. 4 ’u ïï T ribunal* de Justice.au  

souverain  , s’ il en est établi dans le départem ent.

I l  n e nous reste*, M fe s S i ï u ’ r s  , sur ces d eux poihts, qu’à attendre la  décision  

d e  l 'A ssem blée natiohale , à 'm o in s  q u e lle  ne crût d e vo ir nous dem ander des 
éclaircissem ents sur les doutés que p o u rro ien t avo ir jetés , dans l'esprit d e  ses 

M em bres , les réclam ations des divers lieu x  de la  Sénéchaussée de Lannes , 

con tre la  distribution indiquée dans la  carte soum ise , com m e nous l'avons 

déjà d i t , au C om ité  de constitution.

C es détails , M essie urs  ,' i>e peuvent v o u s ’ être indifférents ; du m oins avons- 

nous cru  d e vo ir vous les exposer.

M a is  i l  en- est qui tien nen t plus particulièrem ent à vo tre  état:; ce  sont ceu x  

q ui se  rapportent au c o m m e rce , et q u i sont l'o b jet principal de votre c o n v o ­

cation. i

Î à ‘ lecturte que nbtis avons faite 4 M essieurs  , des lettres, écrites à; M M . le s  

M a ire  e t  E chevin s , et à  M M . les Président et D irecteurs de la  C h àm bie  dd 

Cottïm erc# , pal* M : B éyetet notre • D ép uté au Conseil d u -C o m m erce  à  P a r is ;  

nous à appris q u i  l ’A ssem blée N ationale a résolu de « o ccu p er in c  assanunsnt de.



Ja.: question , agitée depuis long-.temps , du reculem ent des barrières aux frontières 

extrêm es du R oyaum e. . . • .

L e but de cette disposition , M  f. s s i  e  u  r  s , e s t , d ’éla^U r. un  seul droit d ’en ' 

trée sur les m archandises apportées des pays étrangers , et un seul droit de sortie 

sur celles qui passent , du R oyaum e à l ’étranger. Ces droits seroien t percevables 

aux-frontières extrêm es et s u r-u n  tarif un ifprm e ., c ’est-à-dire , égal.

'J'ous les bureaux intérieurs et tous les. droits généralem ent qui se perçoivent 

aujourd’hui sur les marchandises , avant leu r arrivée  à ces frontières extrêm es, 

seroient supprim és ; un . sorfe qu e  les m archandises du  crû  du R o y a u m e , ou  qui 

y  seroient fabriquées , pourroient y  circu ler lib re m e n t, et passer dans.. toutes les 

Provinces , sans p ayer aucun droit ; elles n’en aquitteroient quç dans le - lie u  et 

au m om ent de le u r  sortiç pour l ’étranger : et les. m archandises étrangères , ayant 

une fois payé le  droit d ’entrée à la  fron tière  , p ourroien t circu ler dans le  R oyau­

m e aussi librem en t que les m archandises nationale?»

T e l l e  e s t , M e s s i e u r s  , l ’idée qui nous a toujours été donnée de ce  projet. 

C ’est.ainsi que le  C on trôleur-gén éral des Finances le  présentoit e n  1761 et 17 6 4 , 

dernieres époques auxquelles le  G ouvern em en t s’en  est occupé , sans que jamais 

il- ait pris une déterm ination, à  cet égard.

A l o r s , M e s s ie u r s , la Cham bre de C om m erce de Bayonne fu t consultée , 

com m e toutes les autres du  R o y a u m e , sur la quotjté des. droits à p ercevo ir 

dans ces places d e  frontière e x trê m e , et su r l ’exécu tjo p  du p rojet en  général.

L es N égociants ainsr placés., M essie u r s , ,  so n t autant, les g o m m e s  de l ’ iitfit que 

ceu x  d e  leu r V i l le  en particulier. Ils  é ta ien t consultés sur l'intérêt, général du 

R o yau m e’ , ils travaillèrent d ’après ce. que.,cet; intérêt leu r inspiroit. _XJn in -fo lio  t 

déposé aux archive» de la  Cham bre., renferm e le u r  t ra v a il, qui consistoit à 

in diquer la  force, et le  m ode des perceptions , et à présenter , à chaque artiçle , 

des réflexions propres à éclairer le  C o n seil du R o i., p o u r.le  temps où  i l  p rononcera 

en  définitive.
M a i s , po u r a vo ir  présenté leurs idées en raison de Tintér.ê.t général , les M em ­

bres de la  Cham bre n’oublierent point celui de leu rs Con citoyens ; ils term inèrent 

leu r m ém oire annexé au t a r i f , par ces mots :
» L a  C ham bre de C om m erce ne s’est a ttach ée , dans son tra v a il, qu’à l ’objet 

5» gé n éra l; e lle  a m is à l ’écart les franchises et- les  usages-de Bayfonne , bien por- 

« suadée que N osseigneurs du C on seil auront la bonté 'd e  s’en o ccu p er essentielle- 

» m ent : la nature ayant en quelque sorte désigné cette V ille  pour. être, l'entrepôt,le  

» p l u s  universel et le  plus utile du com m erce de F ran ce  avec l 'E s p a g n e , ce  seT 

» ro it p erdre les avantages d ’une aussi heureuse position , que de ne. pas lu i 

« con server des distinctions dont tous noâ R o is  , jusqu’à  S. M . ( L ou is X V )  glo*. 

31 1-icuscment ré g n a n te , ont senti l ’im portance ».
U n des p oin ts su r le sq u e ls  le  G o u v e rn e m e n t d e s iro it  cl être  fixé  ,  M essieurs  ,  

dans ces  tem p s assez ra p p ro ch és de  n o u s ,  c ’é to it  le s  l ie u *  o ù  i l  ç o n v e n o it  d & 

fix e r  les b a rr ie re s . En th ese  g é n é r a le ,  i l  d e s iro it  d e  lés platôér a u x  fron tières.



extrêm es du R oyaum e ; m ais il desiroit en  m êm e-tem ps d e  les fixer dans des 

lie u x  qui pussent être assez bien gardés p o u r p révenir la fraude.

D ’a p r è s  ces dispositions , le M inistere fit p asser, au m ois d ’a vril 1764 , à la  

C h am bre d e  C om m erce , un  m ém oire par lequ el il lu i éto it dem andé d e  se 

d écid er sur la  question de savoir , si Bayonne seroit placée en-dedans de la  

l ig n e , c ’est-à-dire, si e lle  se borneroit au  caractere d e  V ille  intérieure , en  

s"excluant du lib re  com m erce de l ’étranger à l ’étranger , ou  si e lle  opteroit 

p o u r la  qualité d e  V ille  uniquem ent étrangère.

L e  27 avril 17 6 4 , la  Cham bre de C om m erce , conjointem ent avec nom bre 

d e  N égociants , le  Syn dic et les D éputés du  L a b o u r t, délibéra : » Q u 'il seroit 

» répondu que la  V ille  desire d,’être hors la  ligne , et qu 'il seroit fa it des 

■» représentations p o u r la  rétablir dans ses privilèges , relativem ent à sa consti- 

» tution  et aux Lettres-patentes confirm ées de regne en regn e , et entr'autres 

« par celles obtenues en  1717- 
L a  scrupuleuse exactitude que nous nous faisons un  d e vo ir d 'observer dans 

la  narration des fa its , a  seule p u ,  M essieurs, p lacer en core  dans notre bouch e 

le  m ot de -privilèges.
C a r  nous som m es pénétrés com m e vo u s du respect et d e  l ’entiere soum ission 

dus aux décisions de l ’A ssem blée N ation ale  , q u i , dans le n om bre de ses décrets 

des 4 , 6 , 7  , 8 et 11  août 1789 , sanctionnés par le  R o i le  5 n ovem bre d e r­

n ie r  , a  prononcé 'ce lu i dont la ten eu r suit :

5) U ne constitution nationale ‘et la  liberté publique étant plus avantageuses 

» aux Provin ces , que  les privilèges d o n t quelques-unes jouissoient , et d o n t le  

» sacrifice est nécessaire à l ’union intim e de toutes les parties de l ’E m p ire  ; i l  
» est déclaré , que tous les privilèges particuliers des P rovin ces , Principautés , 

» Pays , Cantons , V ille s  et Com m unautés d’habitants , soit p écuniaires , soit 

» de toute autre nature , sont abolis sans retour , et dem eureront confondus 

»  dans le  d ro it com m un  de tous les François ».

Q u o i q u ’ i l  en  s o i t , celte dem ande , inadm issible aujourd’hui d'après les n ou- 

re lle s  dispositions , p o u vo it être faite en 1764. A u s s i, en  conséquence de la  dé­

libération  du m ois d’a vril dont vous ven ez d’entendre la  lectu re , le  m ém oire 
in diqué fu t rédigé et en voyé  au M inistre le 9 ju in  suivant ; mais a v e c  cette 

réflexion  : » Q u ’il n ’est pas naturel que le  com m erce étranger de Bayonne prive 

» ses habitants du  droit , qu'ils ont com m e François , de faire  c ircu ler leurs 

» effets en F ran ce  ; que d’un autre c ô t é , le  com m erce des Colonies et les ar- 

« m em ents en  p êch e qui se fo n t à B a yo n n e, à St. Jean-de-Luz et C ib o u r e , 

»  doiven t être aussi censés un co m m erce  françois , et que  leurs produits doi- 

» ven t jo u ir d e  la  facidté d’être introduits en France.

» Q u e  Bayonne se propose d 'in diquer des m oyens sim ples et com m odes de 

» tout c o n c ilie r; m ais q u e , cette matière’ dem andant d ’être traitée en détail 

» entre des personnes q u ’il p lairoit au M inistre de ch oisir et des N égociants de 

» Bayonne et du  L a b o u rt, la  C ham bre dem andoit que le  G ouvernem ent



nom m ât des personnes de son c h o ix , p o u r , de con cert avec Ica indjvidua 

« in d iq u és, p ourvoir à tout ».

L e p ro jet n’ayant pas eu  de su ite , parce que le  C on trôleur-G én éral qui l'a - 

v o it ré v e illé  passa à une autre p lace , les con férences n 'ont pas eu  lieu.

V o ii.a  , M e s s ie u r s , quel éto it le véritable état des choses à la  derniere épo­

que où  le  G ouvernem ent s'occupa d’un  ta rif unique et du  reculem en t des bar­

rières aux frontières extrêm es d.u R o y a u m e , p ro jet qui fait au jourd ’h ui le  sujet 

des m éditations de l ’A ssem blée N ationale.

D ep uis lors , les Lettres-patentes du  4  ju i l le t , e t l ’A rrêt du  C onseil du  25 
septem bre 1784 , ont fixé sur notre V ille  le  caractère d e  V ille  étrangère , en 

lu i conservant la  facilité  des arm em ents et désarm em ents p o u r la  pêche d e  la  

m orue dans son enceinte , et fixant le  Saint-Esprit pour son p ort national.

V o tre  e xp érien ce , M e s s ie u r s , supérieure à tous les ra iso n n em en ts, vous a 

fixés sur les convenances plus o u  m oins précieuses de cette position.

L f. m om ent s’approche , o ù  vous serez appelés , conjointem ent et concurrem ­

m ent a vec  le  reste d e  nos con citoyens , à vous expliquer sur le  p rix  que vous 
y  attachez.

L e com m erce  e s t , M essieurs , l ’état prépondérant dans n otre  V ille  ; c ’est lu i 

qui la  v iv i f ie , qui entretient et m et en activité les artistes , les ouvriers , le* 

gom m es d e  fo rce  ; c ’est d e  son m ouvem ent et de sa splendeur que dépend le  

sort.des propriétaires de fonds ; parce que d e  son influence naît le plus o u  la  

m oins de concours des é tran gers, le  plus ou  le  m oins de population.

I l  est d o n c essen tie l, dans l ’intérêt gén éral de nos con citoyens , que nou* 

options p o u r la  position qui doit leu r p ro cu rer le  plus d’avantages.

N o u s avons adressé à  l ’A ssem blée N ationale la  dem ande d e  la  Com m une 

pour q u ’i l  n e soit rien  décidé sur son s o r t , avant qu’e lle  a it été entendue sui* 

cette question im portante.

N o u s mettrons-nous dedans , o u  nous tiendrons-nous dehors la  lign e ?

C ’e s t -a -d ir e  , nous dévouerons-nous uniquem ent au com m erce  de l ’intérieur 

à  l ’in térieur du R o y a u m e , h la  charge de p ayer les droits qui seront dus à 

l ’entrée des marchandises étrangères dont l ’introduction sera  p erm ise ,?  N ou* 

soum ettrons-nous en  conséquence à  toutes les form alités que cette position 

exige , e n  rappelant dans notre enceiitte les préposés de§ F erm es ; e t 'n o u s  p ri­

verons-nous ainsi de la  faculté dont nous jouisson s, de fa ire  librem ent et uni­

versellem ent le  com m erce de l ’étranger à l ’é tran ger?  .A 1
O u  b ien  , solliciterons-no.us le  m aintien d e  notre position actuelle v- qui nous 

perm et de recevo ir , sans n ulle  form alité , toutes sortes de m archandises , et de 

les réexporter de m êm e à l ’é tran ger, en conservant la  faculté d e  la  com m unica­

tion vers l ’intérieur du Pioyaum e par le  port du Saint-Esprit ?

CoNCERTERONS-nous nos projets et nos dém arches avec l e  Pays d e  L a b o u r t, 

ou  les  ferons-nous séparém ent et en  raison de notre intérêt particulier ?

T elles « on t, M essieurs ,  les trois questions sur lesquelles nous vous p rion s



de vouloir bien fixer vos réflexions ; afin de nous éclairer de vos lumieres dan* 
le travail dont la Commune nous a chargés. Veuillez nous les communiquer, ou 
Verbalement, ou par des mémoires signés ; les développer même, si v q u s le jugez 
à propos , dans cette Assemblée , afin que , bien pénétrés de l’opiniOn général© 
du commerce , nous puissions soumettre h l ’Assemblée de la Commune , des 
sujets de délibération également faciles à saisir et à adopter, et qui se trouvent, 
s’il est possible , au gré de tous nos Concitoyens.

C e t t e  opinion , M e s s ie u rs  , puisez-lâ , nous vous en conjurons , dans ce que 
l ’expérience vous a appris, depuis que les Lettres-patentes de 1784 sont en vi­
gueur. Pesez au trébuchet, s’il nous est permis de nous exprimer ainsi , les 
avantages ou les désavantages de l ’une des deux positions qui pourront vous 
être offertes.

R e s t e r  en-dehors, ou nous placer en-dedans de la ligne des bureaux.
Nous n’avons garde , M e s s ie u r s  , de vous présenter le moindre préjugé sur l’une 

ou sur l ’autre ; c’est de vos lumières que nous devons et desirons nous aider.
L a seule observation que nous nous permettons de vous faire , c'est que  ̂

d’après les principes de l ’Assemblée Nationale , la législation se fixera nécessai­
rement à un plan simple et non compliqué , qui ne peut pas comporter les ex­
ceptions d’une constitution mixte, telle qu’étoit autrefois celle de Bayonne.
. Nous ne pouvons vous demander } dans ce moment , une délibération ; il no 
nous appartient d’en recevoir que de la Commune entiere.

Nous vous prions seulement de réfléchir sur le  sort qui convient au cora- 
inerce , et de nous éclairer sur l ’opinion que nous aurons à présenter à la 
Commune.
. Nous nous trouverons heureux, Messieurs , si l ’application la plus suivie , 

et le zèle ardent qui nous anime pour les vrais intérêts de nos Concitoyens , 
nous conduisent au but que nous noûs proposons, celui de leur félicité entier® 
et permanente.

D iLiBÉR É en Com ité, le 2 janvier tnil sept cent quatre-vingt-dix..

Signés , L a b o r d e - L i s s a l d e ,
D.  D  u  b r  o c  Q.

P .  F o u r c a d e .
B . H i r i g o y e n . 3
B a s t e r r e c h k .
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